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Réglementation / Législation française 

Installations Class®es pour la Protection de lõEnvironnement (ICPE) 

ICPE soumises à autorisation 

Arrêté du 18 février 2010 relatif à la prévention des risques accidentels présentés 
par certaines installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation sous la rubrique n° 2260 « broyage, concassage, 
criblage, déchiquetage, ensachage, pulvérisation, trituration, granulation, 
nettoyage, tamisage, blutage, mélange, épluchage et décortication des 
substances végétales et de tous produits organiques naturels, y compris la 
fabrication d'aliments composés pour animaux, mais à l'exclusion des activités 
visées par les rubriques 2220, 2221, 2225, 2226 » 

Lien vers la source  

JORF 0076 du 31 mars 2010 

¶ Cet arr°t® sôapplique aux installations soumises ¨ autorisation pour la rubrique 2260 et exercant lôune des activit®s suivantes : 
meuneries, rizeries, semouleries de blé dur et de maïs et usines de fabrication d'aliments composés pour animaux. 

¶ Il nôest pas applicable aux stockages en vrac situ®s en amont et en aval des ateliers de transformation ainsi quô¨ certains  
®quipements associ®s dont la liste est fix®e par lôarticle 1 (fosses de r®ception, dispositifs de transport, tr®mies de vidangeé). 

¶ En plus des prescriptions classiques des arrêtés sectoriels (implantation, comportement au feu, acc¯sé), cet arr°t® pr®conise 
des mesures particuli¯res pour la pr®vention des risques dôexplosion et dôincendie, sp®cifiques ¨ cette activit® : matériels 
ATEX, étanchéité des équipements, nettoyage des locaux, contr¹le des conditions de stockage, pr®sence dô®ventsé 

ICPE soumises à déclaration 

Texte modifié 

Arrêté du 28 décembre 2007 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 
2160-1 « Silos et installations de stockage de céréales, grains, produits alimentaires ou tout 
autre produit organique dégageant des poussières inflammables » 

 

Texte 
modificateur 

Arrêté du 9 février 2010 (Lien vers le texte ï JORF 0055 du 06 mars 2010) 

Contenu de la 
modification 

Lôarr°t® de prescription est modifi® afin dôint®grer lôint®gralit® de la rubrique 2160 suite ¨ la modification de la 
nomenclature opérée par le décret du 8 juillet 2009 ICPE. Les sous-rubriques 2160-1 et 2160-2 (spécifique aux 
structures gonflables ou tentes) avaient alors été refondues en une seule rubrique 2160. 

Par cons®quent, lôarr°t® du 28 d®cembre 2007 est compl®t® pour couvrir le champ sp®cifique aux structures 
gonflables ou tentes. 

Les nouvelles dispositions introduites entrent en vigueur à compter du 6 septembre 2010. À cette même date, 
lôarr°t® du 18 d®cembre 2000 relatif aux prescriptions g®n®rales applicables aux installations class®es pour la 
protection de lôenvironnement soumise ¨ d®claration sous la rubrique nÁ 2160-2 sera abrogé. 

 

Eau 

Ouvrages hydraulique ï Barrages 

Arrêté du 18 février 2010 précisant les catégories et critères des agréments des 
organismes intervenant pour la sécurité des ouvrages hydrauliques ainsi que 
l'organisation administrative de leur délivrance    

Lien vers la source  

JORF 0063 du 16 mars 2010 

¶ Cet arrêté précise les diff®rentes cat®gories d'agr®ment et pour chacun dôeux les pi¯ces et justificatifs ¨ fournir pour l'obtention 
de l'agrément de contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques.  

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022039323&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021923029&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021973711&dateTexte=&categorieLien=id
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Air 

Analyses 

 

Arrêté du 5 mars 2010 portant agrément des laboratoires ou des organismes 
pour effectuer certains types de prélèvements et d'analyses à l'émission des 
substances dans l'atmosphère 

Lien vers le texte  

JORF n°0065 du 18 mars 2010 

¶ Cet arrêté fixe la liste des laboratoires ou des organismes agr®®s pour effectuer certains types de pr®l¯vements et dôanalyses 
¨ lô®mission des substances dans lôatmosph¯re.  

¶ La date de validité de l'agrément ainsi que les types de prélèvements et d'analyses à l'émission sur lesquels porte l'agrément 
sont précisés pour chaque laboratoire. 

¶ Cet arr°t® abroge et remplace lôarr°t® du 02 f®vrier 2010, paru le mois dernier.  
 

Texte(s) 
abrogé(s) 

Arrêté du 2 février 2010 portant agrément des laboratoires ou des organismes pour 
effectuer certains types de prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans 
l'atmosphère  

Texte 
dõabrogation 

Arrêté du 5 mars 2010 portant agrément des laboratoires ou des organismes pour effectuer certains types de 
prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère (Lien vers le texte - JORF n°0065 du 18 

mars 2010) 

Date 
dõabrogation 

05/03/2010 

Quotas dô®missions de gaz ¨ effet de serre (GES) 

Décret n° 2010-300 du 22 mars 2010 relatif à la préparation de l'extension du 
système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre 

Lien vers le texte  

JORF n°0069 du 23 mars 2010 

¶ Suite à la mise à jour de la Directive 2003/87/CE du 13 octobre 2003, les exploitants dôinstallations figurant ¨ lôannexe I de 
cette Directive mais nô®tant pas encore soumis au syst¯me de quotas, doivent effectuer une d®claration de leurs ®missions de 
gaz à effet de serre au titre des années 2005, 2006 et 2007.  

¶ Cette déclaration doit être envoyée au plus tard le 30 avril 2010, faute de quoi, les ®missions seront calcul®es dôoffice par le 
Préfet.  

¶ Cette déclaration se fait selon les mêmes règles que celles fixées pour les installations soumises aux quotas.  

¶ Une page spéciale en fin de bulletin rappelle les installations mentionnées en annexe I de la Directive 2003/87/CE du 13 
octobre 2003 

 

Texte modifié 
Arrêté du 31 mai 2007 fixant la liste des exploitants auxquels sont affectés des quotas 
d'émission de gaz à effet de serre et le montant des quotas affectés  

Texte 
modificateur 

Arrêté du 26 janvier 2010 (Lien vers le texte ï JORF 0067 du 20 mars 2010) 

Contenu de la 
modification 

La liste des exploitants auxquels sont affect®s des quotas dô®mission de gaz ¨ effet de serre est mise ¨ jour 
suite à :  

¶ Des modifications administratives dôexploitants d®j¨ inscrits 

¶ Lôajout de nouveaux exploitants 

¶ Lôaugmentation de production dôexploitants d®j¨ inscrits 

¶ La cessation dôactivit® dôexploitants d®j¨ inscrits 

¶ Lôexclusion de plusieurs exploitants 

¶ Le transfert de quotas 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021983806&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021983806&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022006874&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021994780&dateTexte=&categorieLien=id
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Energie 

Arrêté du 16 mars 2010  fixant les conditions d'achat de l'électricité produite par 
certaines installations utilisant l'énergie radiative du soleil telles que visées au 3° 
de l'article 2 du décret n° 2000-1196 du 6 décembre 2000 

Lien vers le texte  

JORF n°0069 du 23 mars 2010 

¶ Cet arrêté fixe la liste des installations pouvant bénéficier des conditions d'achat définies par l'arrêté du 10 juillet 2006. 

¶ Ces conditions dôachat sont applicables directement aux installations mises en service avant le 15 janvier 2010.  

¶ Pour les installations mises en service apr¯s le 15 janvier 2010, lôarr°t® fixe certaines cat®gories dôinstallations pouvant encore 
b®n®ficier de ces conditions dôachat.  

 

Arrêté du 16 mars 2010 relatif aux conditions d'achat de l'électricité produite par 
certaines installations utilisant l'énergie radiative du soleil    

Lien vers le texte  

JORF n°0069 du 23 mars 2010 

¶ Cet arr°t® confirme lôabrogation de lôarr°t® du 10 juillet 2006 fixant les conditions d'achat de l'électricité produite par les 
installations utilisant l'énergie radiative du soleil (dont les conditions restent toutefois applicables à certaines catégories 
dôinstallations conform®ment au texte ci-dessus). 

¶ Cet arrêté précise que désormais les conditions de rachats sont celles définies par l'arrêté du 12 janvier 2010 auquel il apporte 
quelques modifications (voir ci-dessous). 

 

Texte modifié 
Arrêté du 12 janvier 2010, modifié par l'arrêté du 15 janvier 2010, fixant les conditions d'achat 
de l'électricité produite par les installations utilisant l'énergie radiative du soleil telles que 
visées au 3° de l'article 2 du décret n° 2000-1196 du 6 décembre 2000  

Texte 
modificateur 

Arrêté du 16 mars 2010 relatif aux conditions d'achat de l'électricité produite par certaines installations utilisant 
l'énergie radiative du soleil   (Lien vers le texte ï JORF 0069 du 23 mars 2010) 

Contenu de la 
modification 

Dans lôindexation des tarifs (article 8), ICHTrev-TSo et FM0ABE0000o sont les dernières valeurs définitives 
connues au 1er novembre précédant la date de prise d'effet du contrat d'achat (et non plus celles connues à la 
date de prise d'effet du contrat d'achat) 

Les conditions dô®ligibilit® des installations photovoltaµques à la prime d'intégration au bâti sont modifiées :  

¶ Modification du paragraphe 3 de lôannexe 2 

¶ Création dôun paragraphe 6bis (condition sur la puissance cr°te cumul®e) 

 
  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022006896&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000818376&fastPos=1&fastReqId=832325281&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022006910&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022006910&dateTexte=&categorieLien=id
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Réglementation / Législation européenne 

Déchets 

Véhicules usagés 

Texte modifié Directive 2000/53/CE du Parlement europ®en et du Conseil relative aux v®hicules hors dõusage 
 

Texte 
modificateur 

Décision 2010/115/UE de la Commission du  23 février 2010  (Lien vers le texte ï JOUE L48 du 25 février 2010) 

Contenu de la 
modification 

Lôannexe II de la directive pr®cisant la liste des mat®riaux et composants de v®hicules exempt®s de lôinterdiction 
de lôusage du plomb, du mercure, du cadmium ou du chrome hexavalent dans les matériaux et les composants 
des véhicules mis sur le marché après le 1er juillet 2003 est modifiée. 

Deux exemptions dôinterdiction existantes sont subdivis®es en dix applications relatives aux cas de soudure 
dans les cartes de circuits imprimés et autres applications électriques (8a à 8j). Selon les matériaux et 
composants, les dates dôexpiration des exemptions sont soit report®es, soit absentes. Un point devra °tre fait 
en 2014, ¨ la lumi¯re des progr¯s techniques et scientifiques, afin dô®valuer quand lôutilisation de ces 
substances pourra être évitée. 

Lôexemption du plomb et de compos®s de plomb dans les composants de liants pour ®lastom¯res utilis®s dans 
les applications de transmission contenant jusquô¨ 0,5 % de plomb en poids nôest pas prolong®e. 

(source : Editions Législatives) 

 

Produits dangereux 

Produits phytosanitaires 

La directive 91/414/CEE du 15 juillet 1991 (mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques) est modifiée en ce qui 
concerne les substances suivantes :  

ï heptamaloxyloglucan ; 
ï fluopicolide ; 
ï malathion ; 
ï tolylfluanide ; 
ï clothianidine, thiamethoxam, fipronil et imidacloprid. 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2010:048:0012:0016:FR:PDF
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Projets de Réglementation / Législation 

Europe 

Le Conseil approuve une mesure visant à lutter contre la fraude dans les échanges de 
quotas d'émission de CO2 

Lien vers la source 

Conseil européen - JDLE 

¶ Le Conseil européen a adopté, mardi 16 mars, une directive visant à lutter contre la fraude dans les échanges de quotas 
d'émission de CO2.  

¶ La fraude ¨ la TVA dite aussi çfraude carrouselè consiste ¨ importer des quotas exon®r®s de TVA de lô®tranger et ¨ les 
revendre dans un autre pays avec TVA.  

¶ Le projet de directive permet aux Etats membres dôappliquer, de fa­on facultative et temporaire, jusqu'au 30 juin 2015, le 
mécanisme de l'autoliquidation pour le paiement de la TVA, selon lequel la personne redevable de la TVA sur les quotas 
d'émission est le destinataire de la livraison, et non le fournisseur. 

 

France 

ICPE 

Réunion du Conseil supérieur des installations classées (CSIC). 
Lien vers la source 

CSIC 

Dans sa séance du 9 février 2010, le CSIC a abordé les points suivants :  

¶ Projet de d®cret modifiant lõarticle R. 222-33 du code de lõenvironnement :  
ï Le rapporteur indique que cet article pr®sente lôune des mesures qui peuvent °tre prises par les pr®fets dans le 
cadre de plan de protection de lôatmosph¯re. Cette disposition nôest pas compatible avec les exigences de la 
directive européenne de 2005. Il propose donc de procéder à une correction pour permettre cette mise en 
conformité.  

ï La modification du décret est approuvée. 

¶ Projets de textes relatifs aux produits explosifs :  
ï Projet de décret modifiant la nomenclature (1310 ; 1311) ; Projet de décret modifiant la colonne B de lôannexe ¨ 
lôarticle R. 511-9 du code de lôenvironnement relative ¨ la taxe g®n®rale sur les activit®s polluantes 

ï Le rapporteur indique que le projet de décret a pour objectif de simplifier la réglementation concernant les 
installations de produits explosifs. Le volet s®curit® de lôagr®ment technique actuel pr®sente notamment les m°mes 
enjeux que la r®glementation des installations class®es. Il sôagit donc de supprimer le volet s®curit® de lôagr®ment 
technique, et dôint®grer les installations simplement soumises à agrément à la réglementation des installations 
classées. 

ï Le CSIC rend un avis favorable sur les deux projets de décret. 

Produits et substances 

Modification des codes du travail, de lõenvironnement et de la sant® publique pour les 
adapter au règlement européen CLP 

Lien vers la source 

Ministère du travail 

¶ Dans le cadre dôune consultation publique sur le sujet, le minist¯re du travail met ¨ disposition un tableau r®capitulatif des 
projets de modifications apportées aux différents codes réglementaires pour les adapter au règlement européen CLP.  

 

http://www.consilium.europa.eu/uedocs/cms_data/docs/pressdata/fr/ecofin/113382.pdf
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/CR_090210.pdf
http://www.travailler-mieux.gouv.fr/IMG/pdf/tabOrdCLP.pdf
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Grenelle de lôEnvironnement 

Adoption des amendements en matière de risques et santé 
Lien vers le site 

Editions législatives 

¶ Les députés de la commission du développement durable ont adopté le 3 février des amendements sur le projet de loi 
Grenelle II en matière de risques et santé. Ils seront examin®s en s®ance pl®ni¯re ¨ lôissue des ®lections r®gionales. 

¶ PPRT :  
ï Le cr®dit dôimp¹t sur les travaux prescrits aux propri®taires dans le cadre dôun PPRT pourrait °tre prolong® au-delà 

de son échéance initiale (fin 2009) et renforcé à 40% du montant des dépenses ïau lieu de 15%ï avec un plafond 
de 30.000 euros.  

ï La capacité du droit de délaissement dans les copropriétés situées dans un PPRT serait conditionnée à un accord 
des deux tiers des copropriétaires, afin de supprimer le risque de «mitage» des copropriétés 

¶ Pollution lumineuse :  
ï La puissance lumineuse moyenne est proposée comme grandeur de référence pour rapporter la quantité de lumière 
®mise ¨ la taille de lô®quipement ¨ ®clairer. 

ï En vue dôinciter ¨ une utilisation raisonn®e des ®clairages ïquelques heures au lieu de la nuit entière par exemple, 
la répartition dans le temps des flux de lumière émis est également préconisée. 

¶ Pollution sonore :  
ï Les communes riveraines des aéroports se verraient ouvrir la possibilité de demander à l'Autorité de contrôle des 

nuisances sonores aéroportuaires (Acnusa) d'émettre des recommandations. 
ï Lôadministration devrait d®sormais r®pondre aux propositions de lôAutorit® dans çun d®lai de six moisè et non plus 

selon un «calendrier défini avec elle».  
ï Sont également prévues une meilleure prise en compte de la problématique des vols de nuit, ainsi que 
lôinstitutionnalisation dôun d®bat et dôune concertation entre les commissions consultatives de l'environnement et 
lôAcnusa.  

ï Enfin, les compagnies ferroviaires seraient invitées à contribuer à la réduction du bruit occasionné par le freinage 
des trains (CD 176, rapporteur). 

¶ Pollution de lõair :  
ï Le pilotage des politiques de pr®vention de la pollution atmosph®rique serait confi® ¨ lôAgence de lôenvironnement et 
de la ma´trise de lô®nergie (Ademe). 

ï La cr®ation de çzones dôactions prioritaires pour lôairè interdites aux véhicules les plus polluants a également été 
propos®e sur le mod¯le des 60 çzones ¨ bas niveau dô®missionè, d®j¨ existantes dans 8 pays europ®ens.  

¶ Ondes électromagnétiques :  
ï LôAgence nationale des fr®quences (ANFR) serait charg®e de publier avant le 31 décembre 2012 une carte des 
points noirs ®lectromagn®tiques o½ les taux dôexposition d®passent çsensiblementè la moyenne nationale.  

ï Lôinscription visible du d®bit dôabsorption sp®cifique (DAS) ïqui correspond ¨ la puissance dô®mission maximal pour 
un appareil donné- deviendrait obligatoire sur les téléphones mobiles proposés à la vente 

¶ Nanoparticules :  
ï Les d®put®s proposent enfin de supprimer lôexemption au r®gime de d®claration obligatoire de substances ¨ lô®tat 

nano-particulaire pour les distributeurs ne r®alisant pas dôop®rations de conditionnement, afin de ne pas rompre la 
chaîne de traçabilité 

 

 

http://www.assemblee-nationale.fr/13/cr-dvp/09-10/c0910035.asp#P3_84
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Jurisprudence 

Cour de Justice de lõUnion Europ®enne 

La CJUE confirme le principe du pollueur-payeur 
Lien vers la source 

Sabine Casalonga - JDLE 

¶ Les exploitants qui ont des installations à proximité d'une zone polluée peuvent être présumés responsables de la pollution, a 
affirm® la Cour de justice de lôUnion europ®enne (CJUE) dans un arr°t du 9 mars. 

¶ La Cour a estimé que les autorités nationales avaient le droit de «présumer l'existence d'un lien de causalité entre des 
exploitants et une pollution constatée» sans avoir établi une faute des exploitants mais à condition de disposer «d'indices 
plausibles tels que la proximit® de lôinstallation de lôexploitant avec la pollutionè. Elle confirme ainsi le principe du pollueur-
payeur inscrit dans la directive sur la responsabilité environnementale de 2004. 

¶ La Cour avait été saisie par un tribunal administratif italien après que plusieurs entreprises pétrochimiques de la région de 
Priolo Gargallo (Sicile) eurent contest®, par le d®p¹t dôun recours, leur condamnation à réparer la pollution récurrente dans la 
rade d'Augusta. 

 

Tribunal de lõUnion Europ®enne 

Syst¯me dõ®change de quotas dõ®mission de gaz à effet de serre : directive du 13 
octobre 2003 - Rejet dõun recours contestant la validité de la directive. 

TUE, 2 mars 2010, aff. T-16/04, Arcelor SA 

Editions législatives 

¶ Une soci®t® avait introduit un recours devant le tribunal de lôUnion europ®enne tendant ¨ lôannulation de certains articles de la 
directive 2003/87/CE et à la réparation des dommages subis du fait de son adoption. 

¶ Selon la requ®rante, lôapplication des dispositions de la directive ¨ des installations de production de fonte brute ou dôacier 
violait plusieurs principes de droit communautaire. 

¶ Ce recours en annulation est rejeté par le Tribunal car irrecevable : la soci®t® nô®tait ni individuellement ni directement 
concernée par la directive, celle-ci sôappliquant de mani¯re g®n®rale et abstraite ¨ tous les op®rateurs vis®s ¨ lôannexe. Le 
Tribunal rejette également la demande en réparation estimant que la soci®t® nôavait pas d®montr® quôen adoptant la directive 
le législateur a violé les principes communautaires. 

 

Tribunal administratif 

Indépendance des deux autorisations (permis de 
construire et installation classée) 

TA Montpellier, 31 déc. 2009, no 0705278, Assoc. de défense          
des riverains et de protection de lôenvironnement des mines et usines 

de Salsignes et de la Combe sur Saut et a. 

Editions législatives 

¶ Dans le cadre du recours dôune association dirig® contre un arr°t® pr®fectoral ayant d®livr® un permis de construire ¨ une 
installation de concassage-criblage, le tribunal administratif rappelle que les décisions prises en matière de permis de 
construire et dôautorisation dôinstallations class®es rel¯vent de l®gislations distinctes et ind®pendantes.  

¶ Le tribunal considère donc comme inopérants les moyens tirés de : 
ï lôinsuffisance de lô®tude dôimpact propre au dossier de lôinstallation au titre de la l®gislation ICPE ; 
ï de lôirr®gularit® des avis des services de lô£tat et notamment de celui de la DDASS ; 
ï de lôirr®gularit® de lôavis du commissaire enqu°teur donn®s dans le cadre de lôenqu°te relative ¨ lôinstallation 

classée; 
ï de lôincompatibilit® du permis de construire avec le schéma départemental des carrières.. 

 

http://curia.europa.eu/jcms/upload/docs/application/pdf/2010-03/cp100025fr.pdf
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Cour dõAppel 

D®claration dõexistence incompl¯te nõentra´nant pas la perte des 
droits acquis. 

CAA Bordeaux, 29 oct. 2009, no 08BX01479, Robert 

Editions législatives 

¶ Lôexploitant dôun ®levage de vaches laiti¯res depuis les ann®es 1960 avait en 1975 install® une dizaine de g®nisses dans un 
appentis situ® ¨ proximit® de lôhabitation dôun particulier. Lô®levage, ant®rieur ¨ lôentr®e en vigueur de la loi ICPE du 19 juillet 
1976, sôest poursuivi dans les m°mes conditions jusquô¨ lôintervention du d®cret du 25 f®vrier 1992 modifiant la nomenclature 
des installations classées et soumettant à déclaration les élevages de vaches laitières comprenant de 50 à 100 animaux. 

¶ Le 19 février 1993, lôexploitant a adress® au pr®fet la d®claration dôexistence de son ®levage. Ainsi, lôexploitant disposait dôun 
droit acquis ¨ poursuivre son activit® dans la forme quôelle rev°tait avant lôentr®e en vigueur du d®cret soumettant son 
exploitation aux dispositions de la loi du 19 juillet 1976. La circonstance que la d®claration dôexistence ®tait incompl¯te, 
omettant de signaler lôexistence du b©timent abritant les g®nisses, nôest pas de nature ¨ entra´ner la d®ch®ance du droit de 
lôexploitant ¨ poursuivre son exploitation, mais nôest sanctionn®e que par lôamende pr®vue ¨ lôarticle R. 514-4 du code de 
lôenvironnement. 

 

Limite des 35 mètres permettant de déterminer la distance 
entre un captage dõeau potable et les bâtiments 
dõexploitation. 

CAA Nancy, 7 d®c. 2009, no 08NC00964, Min. de lô®cologie, de 
lô®nergie, du d®veloppement durable et de lôam®nagement du territoire 

Editions législatives 

¶ Le d®clarant doit produire un plan de situation du cadastre dans un rayon de 100 m¯tres et un plan dôensemble ¨ lô®chelle de 
1/200 au minimum, accompagné de légendes et, au besoin, de descriptions permettant de se rendre compte des dispositions 
mat®rielles de lôinstallation et indiquant lôaffectation, jusquô¨ 35 m¯tres au moins de celle-ci, des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les points dôeau, canaux, cours dôeau et ®gouts. 

¶ Dans son arr°t, la cour administrative dôappel rel¯ve que la d®claration par laquelle une entreprise a fait conna´tre 
lôexploitation dôun ®levage de 98 vaches allaitantes, de 200 jeunes bovins et dôun stockage de fourrage de 3 500 mĮ 
comportait des plans et cartes conform®ment ¨ lôarticle R. 512-47, III du code de lôenvironnement. Selon elle, cet article 
nôimpose pas de mat®rialiser sur les documents la limite des 35 m¯tres permettant de déterminer la distance existant entre 
notamment un captage dôeau potable et les b©timents dôexploitation. De plus, le captage dôeau potable ®tait indiqu® sur les 
différents plans. Par ailleurs, le nombre exact de bovins (98 vaches allaitantes et 200 jeunes bovins pour lesquels 160 places 
de stabulation sont n®cessaires) ne comportait pas dôincoh®rences. 

¶ Ainsi, la demande de lôexploitant nô®tait ni incompl¯te ni irr®guli¯re en la forme. D¯s lors que le dossier de d®claration ®tait 
complet, le préfet était tenu de délivrer le récépissé demandé. 

 

Responsabilité environnementale - Procès de lõERIKA 
Lien vers la source 

MEEDDM  - Valéry Laramée de Tannenberg - JDLE 

¶ La cour dôappel de Paris a alourdi, mardi 30 mars, les peines prononc®es en premi¯re instance ¨ lôencontre du p®trogazier 
Total, de la soci®t® de classification Rina, de lôarmateur Guiseppe Savarese et du gestionnaire Antonio Pollara. 

¶ Le montant des indemnit®s est port® ¨ 200 millions ú, y compris les 153 millions d®j¨ vers®s par le groupe fran­ais ¨ lôEtat. 
Imput®es ¨ lôensemble des condamn®s, ces sommes seront, dans les faits, pay®es par Total, seule entit® solvable. Interrogé 
par lôAFP, Olivier Metzner, avocat de Rina, a confirm® que son client se pourvoirait en cassation. 

¶ Dans ses attendus, la cour a estimé que Total, affréteur de l'Erika, avait bien «commis une faute d'imprudence en relation de 
causalité avec le naufrage» de l'Erika. Pour les magistrats, ce naufrage est «la conséquence directe d'une grave corrosion au 
niveau où l'Erika s'est plié». Une corrosion qui «est directement en relation avec l'insuffisance d'entretien de ce navire». 

¶ Reconnaissant le «préjudice écologique» subi par les collectivités et les associations, parties civiles, les juges ont également 
estim® çque ce pr®judice ®tait personnel ¨ chaque collectivit® territoriale. Car lôint®r°t de la Nation ne se confond pas avec 
celui de la commune, du département ou de la région, qui peuvent avoir des intérêts contradictoires en matière 
dôenvironnementè. La cour d'appel de Paris a aussi ®largi le nombre de parties civiles, en int®grant notamment celles qui 
avaient été déboutées en première instance. 

¶ A la suite de ce rendu, Jean-Louis BORLOO précise : « La notion de responsabilité environnementale est désormais une 
r®alit®. Les dommages caus®s ¨ lôenvironnement ont un co¾t, et cette d®cision de justice vient de le confirmerè 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/30-03-2010_Jugement_en_appel_du_proces_ERIKA-2.pdf
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Divers 

Généralités 

Grenelle de lôEnvironnement 

Examen devant lõassembl®e nationale du projet de loi Grenelle II 
Avis AN n°2310 ï 17/02/10 

Editions Législatives 

¶ Le projet de loi Grenelle 2 avait été adopté en première lecture par le Sénat en octobre 2009. Il doit être examiné 
prochainement par lôAssembl®e nationale en premi¯re lecture, probablement ¨ compter du mois dôavril.  

¶ Ce projet de loi b®n®ficiant dôune proc®dure dôurgence, une seule lecture par chambre est n®cessaire, si bien que le texte 
pourrait, sous toutes r®serves, °tre adopt® avant lô®t®. . 

Autorités 

Conseil europ®en de lõenvironnement : les suites de Copenhague et les émissions de 
CO2 des véhicules utilitaires légers 

Lien vers la source 

MEEDDM 

¶ Le 15 mars dernier sôest tenu le conseil des ministres europ®ens en charge de lôenvironnement. 

¶ Le Conseil a adopté des Conclusions sur les suites de la Conférence de Copenhague sur le changement climatique, qui 
évaluent le résultat de la Conférence de Copenhague et donnent la vision de l'UE sur la marche à suivre en vue de la COP16 
qui aura lieu à Cancùn (Mexique) en décembre 2010.  

¶ Enfin, s'est tenu un débat d'orientation sur la proposition de règlement sur les émissions de CO2 des véhicules utilitaires 
légers qui portait sur deux points-clé du texte : l'objectif à long terme de 135 g de CO2/km en 2020 ; les mécanismes de 
flexibilité et le niveau des pénalités. L'objectif de long terme a été largement soutenu sur le principe mais les 135 g n'ont pas 
fait l'objet d'un consensus. 

Management de lôenvironnement 

Mise à jour du Guide de management Santé, Sécurité, Environnement (SSE) de 
lõINERIS 

Lien vers la source 

INERIS 

¶ Afin de répondre aux attentes des entreprises et des collectivités, l'INERIS a développé, avec le soutien du MEEDDM, un 
guide de management Santé, Sécurité, Environnement (SSE), accessible librement sur Internet depuis octobre 2007.  
(http://www.ineris.fr/guide-sse/index.htm), le succ¯s de cet outil est ind®niable. Lôann®e derni¯re, pr¯s de 5 000 visiteurs lôont 
consulté chaque mois. Néanmoins, les évolutions récentes des référentiels et de la réglementation imposaient une mise à 
jour. Côest d®sormais chose faite, avec la mise en ligne de la nouvelle version du guide SSE. 

¶ La nouvelle mise à jour de cet outil intègre :  
ï la révision de lôOHSAS 18001, 
ï la cr®ation du Code de lôEnvironnement, avec abrogation de textes fondamentaux tels la loi nÁ 76-663 du 19 juillet 
1976 relative aux installations class®es pour la protection de l'environnement que son d®cret dôapplication nÁ77-
1133 du 21 septembre 1977, 

ï la recodification de lôint®gralit® du Code du Travail. 

Ecoconception 

Guide européen sur la consommation et la production durables 
Lien vers la source 

Editions Législatives 

¶ Un guide sur lô®valuation de lôincidence des produits sur lôenvironnement a ®t® publi® par le commissaire europ®en ¨ 
lôenvironnement, ¨ lôintention des responsables politiques et des entreprises.  

¶ Cette publication traduit la volonté de promouvoir des modes de consommation et de production plus durables et de réduire 
lôempreinte ®cologique de lôEurope. 

http://www.consilium.europa.eu/uedocs/cms_data/docs/pressdata/fr/envir/113404.pdf
http://www.ineris.fr/guide-sse/index.htm
http://lct.jrc.ec.europa.eu/publications
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Bilan des conventions signées entre le MEEDDM et la Fédération des entreprises du 
Commerce et de la Distribution (FCD) dans le cadre du Grenelle Environnement 

Lien vers la source 

MEEDDM 

¶ Ecolabels : les produits porteurs de lô®colabel fran­ais ou europ®en ont ®t® mis en avant et davantage r®f®renc®s, 
permettant une augmentation des ventes de 10% en 2009 ; 

¶ Eco-conception des emballages : avec les industriels, les enseignes ont poursuivi leurs efforts en faveur de lôall¯gement 
des emballages, tiré notamment par les produits à marques de distributeurs ; 

¶ Produits bio : pour la 2e ann®e cons®cutive, les produits issus de lôagriculture biologique connaissent une croissance 
annuelle de plus de 20% (contre moins de 10% en 2007) ; 

¶ Eclairage : gr©ce au retrait progressif des ampoules ¨ incandescence et ¨ lôeffort promotionnel des distributeurs, les lampes 
fluo-compactes représentent désormais 25% du marché ; 

¶ Sacs de caisse : les sacs de caisse jetables distribués en magasin chaque année sont passés de 10,5 milliards en 2002 à 
moins de 1,5 milliard aujourdôhui, soit une baisse de 85% 

¶ Filières déchets : les enseignes de la distribution contribuent de fa­on croissante au financement et ¨ lôorganisation des 
filières de collecte et de traitement des déchets ménagers : emballages ; équipements électriques et électroniques ; lampes ; 
piles ; papiers ; textiles, linge de maison et chaussures ; bient¹t dôautres d®chets encore ; 

¶ Gestion durable des activités : consommations énergétiques en baisse, recours croissant aux énergies renouvelables 
(énergie solaire notamment), réduction des émissions de CO2 liées au transport des marchandises : les enseignes de la 
distribution cherchent en permanence ¨ r®duire lôempreinte environnementale de leurs activit®s. 

 

ICPE 

Déclaration 

Réunion du Conseil supérieur des installations classées (CSIC). 
Lien vers la source 

CSIC 

Dans sa séance du 9 février 2010, le CSIC a abordé les points suivants :  

¶ Point d'information : contrôle périodique 
ï Le rapporteur indique que 38 rubriques sont soumises au contrôle périodique. 25 organismes sont agréés pour 

réaliser les contrôles. 
ï En 2008, première année des contrôles périodiques, 148 contrôles ont été réalisés. Ils ont concerné 20 rubriques 

(surtout la 1434, celle des stations-services). Sur 17 organismes de contr¹le, 4 nôont r®alis® aucun contr¹le. En 
moyenne, ils en ont réalisé 4, sauf un qui en a réalisé 93. 

ï 10 % des installations contr¹l®es nôont aucun point non-conforme. 
ï 80 % des installations de station-service nôaffichent pas les consignes de s®curit® et 20 % nôont pas de documents 

affichant les zones de risques. 
ï Les autres données étaient trop limitées pour être analysées. 
ï Le rapporteur indique que les statistiques seront plus repr®sentatives lôan prochain, sachant quôenviron 5 000 

contrôles auront été réalisés. 
ï Un intervenant rappelle quôil a ®t® propos® que les non-conformités graves soient signalées directement à 
lôinspection des installations classées. Un décret devrait sortir prochainement à ce sujet. 

ï Le rapporteur indique que toutes les rubriques disposent dôun arr°t® qui leur correspond, sauf une. Un organisme de 
contr¹le sera agr®® pour chacune dôelle dôici quelques semaines. 

 

Eau 

Généralités 

Publication d'un guide sur les SAGE à destination des collectivités territoriales 
Lien vers le site 

Editions législatives 

¶ Lôambition de cet ouvrage, publi® par lôassociation Eaux et rivi¯res de Bretagne, est dôapporter aux ®lus tout ¨ la fois 
lôinformation utile sur les sch®mas dôam®nagement et de gestion des eaux (SAGE), de montrer aux travers dôexemples 
concrets et précis les mesures positives qui sont déjà mises en îuvre localement, et de donner des id®es pour les SAGE en 
cours dô®laboration ou de r®vision. 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/spip.php?page=article&id_article=14593
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/CR_090210.pdf
http://www.eau-et-rivieres.asso.fr/index.php?54/529
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Déchets 

Création de la commission d'harmonisation et de médiation des filières de collecte 
sélective et de traitement de déchets 

Lien vers la source 

MEEDDM 

¶ Cette commission qui a tenu sa premi¯re r®union le 14 janvier, met en application lôengagement 252 du Grenelle de 
lôenvironnement. 

¶ Réunissant toutes les parties prenantes sur cette thématique (élus locaux, Etat, associations, salariés, professionnels), la 
CHMF a pour mission de participer ¨ la m®diation et de contribuer ¨ lôharmonisation des fili¯res de collecte s®lective et de 
traitement de déchets fondées sur la responsabilité élargie des producteurs (emballages ménagers, papiers, équipements 
®lectriques et ®lectroniques, pilesé).  

¶ Apr¯s avoir d®battu de son champ dôaction, la CHMF a arr°t® les sujets sur lesquels porteront ses premiers travaux : 
ï la mise en place dôune communication nationale commune ¨ lôensemble des fili¯res de collecte s®lective sur le geste 

de tri ; 
ï lôam®lioration de la pr®sence et du fonctionnement des fili¯res de collecte s®lective dans les d®partements et 

collectivit®s dôoutre-mer ; 
ï la r®flexion sur de nouveaux dispositifs de contr¹le et de sanction, tant pour les producteurs qui ne sôacquittent pas 

de leur contribution aux éco-organismes, que pour les éco-organismes qui ne respectent pas les prescriptions de 
leur agrément. 

¶ La CHMF se penchera également sur les interfaces entre prévention des déchets et missions des éco-organismes, et sur 
lôencadrement dôun ®ventuel ®largissement du champ dôaction des ®co-organismes pour répondre à des besoins émergents 
en matière de recyclage des déchets. 

 

Air 

Quotas dô®missions de gaz ¨ effet de serre 

Le marché européen des quotas de CO2 de nouveau secoué par un scandale 

22/03/2010 

Vaméry Laramée de Tannenberg - 
JDLE 

¶ Lôan pass®, quelques fraudeurs ¨ la TVA ont r®alis® jusquô¨ 5 milliards de profits indus, selon les calculs dôEuropol. Cette 
fois-ci, ce sont des interm®diaires qui çoublientè de pr®ciser la nature des quotas quôils vendent.  

¶ Autre remarque: en 2009, les entreprises européennes se sont débarrassées de leurs quotas ETS. En réduisant leur activité, 
la crise les a poussées à moins émettre. Elles ont pu réaliser quelques profits en revendant leur surplus de permis. Rien 
dôill®gal.  

¶ Ce qui est nouveau, côest que lôon voit arriver les Etats sur ces march®s. Apr¯s avoir massivement soutenu leurs entreprises 
¨ coup de subventions, dôaides publiques et de garanties financi¯res, les capitales doivent se refaire une sant® financi¯re. 
Elles vendent donc leurs actifs carbone, sans °tre trop regardantes. Côest ce qui sôest pass®, la semaine pass®e, avec la 
Hongrie. Côest ce qui pourrait se passer, prochainement, avec dôautres pays, comme la Lituanie. 

 

Produits et substances 

REACH 

Consultation publique pour 8 substances très préoccupantes, dont le 
trichloroéthylène 

Lien vers la source 

ECHA 

¶ 8 nouvelles substances chimiques potentiellement très préoccupantes, et possibles candidates à la proc®dure dôautorisation 
de Reach, sont en ligne sur le site de lôAgence europ®enne des produits chimiques (Echa) depuis le 8 mars. 

¶ Les parties int®ress®es sont invit®es ¨ donner leur avis jusquôau 22 avril.  

¶ Les substances proposées sont carcinogènes, mutagènes et/ou toxiques pour la reproduction (CMR) de catégorie 2. Parmi 
elles figurent notamment le trichloro®thyl¯ne, lôacide borique ainsi que les chromates et dichromates de sodium et de 
potassium. 

 
  

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Creation-de-la-commission-d.html
http://echa.europa.eu/doc/press/pr_10_03_svhc_consultation_20100308.pdf
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Rapport annuel de l'Agence européenne des produits chimiques 
Lien vers la source 

ECHA 

¶ LôECHA a rendu public son rapport annuel dôactivit® pour 2009. Lôagence a re­u 406 dossiers dôenregistrement complets et a 
commenc® lô®valuation de 35 dôentre eux. Parmi ces derniers, 8 portent sur des propositions de tests de toxicit® et 27 sur des 
contrôles de conformité. Le rapport propose également des recommandations pour améliorer la qualité des dossiers 
dôenregistrement. 

Autres thèmes 

Consultation publique dans le cadre de la mise en application du règlement CLP 
Lien vers la source 

Ministère du travail 

¶ Le ministère du travail propose jusquôau 15 avril 2010 une consultation publique dans le cadre de la modification de certains 
articles du code du travail, du code de lôenvironnement et du code de la sant® publique dans le but dôint®grer et de mettre en 
îuvre le r¯glement CLP. 

¶ Les documents suivants sont notamment mis à la disposition du public :  
ï Projet dôarticles l®gislatifs modifiant les codes du travail, de lôenvironnement et de la sant® publique pour les adapter 

au règlement européen CLP T 
ï Tableau des dispositions CLP actuelles et futures  
ï Projet de Décret relatif au contrôle des produits chimiques 

 

Sols 

Mise à jour du guide de gestion des sites et sols pollués par des substances 
radioactives 

Lien vers la source 

MEEDDM 

¶ Ce guide, dont la première édition datait de 2001, présente une démarche pour définir et choisir les stratégies de 
réhabilitation des sites industriels contaminés par des substances radioactives.  

¶ Il tient compte de l'existence des guides concernant la gestion des sites pollués par des substances chimiques, publiés par la 
DPPR et le Bureau de recherches géologiques et minières. 

¶ Afin de mettre en cohérence ce guide avec les textes de février 2007 sur la gestion des sites et sol polluées classiques, le 
guide méthodologique relatif aux substances radioactives est actuellement en révision, la parution est prévue courant 2010. 

 

Risques 

Etudes de dangers 

Calcul des distances d'effet associées à l'incendie d'une cellule d'entrepôt - Site 
internet Flumilog 

Lien vers la source 

INERIS 

¶ En l'absence de modèles éprouvés pour quantifier les conséquences d'un incendie d'entrepôt, le calcul des distances d'effet 
associées à l'incendie d'une cellule d'entrepôt pouvait allonger significativement la durée de construction de plateformes 
logistiques.  

¶ Le projet Flumilog a été ainsi élaboré pour répondre à cette absence. Il associe tous les acteurs de la logistique et le 
développement de la méthode a plus particulièrement impliqué les trois centres techniques - INERIS, CTICM et CNPP- 
auxquels sont venus ensuite s'associer l'IRSN et Efectis France, 

¶ L'outil a été construit sur la base d'une confrontation des différentes méthodes utilisées par ces centres techniques complétée 
par des essais à moyenne et d'un essai à grande échelle. Cette méthode prend en compte les paramètres prépondérants 
dans la construction des entrepôts afin de représenter au mieux la réalité. 

¶  Elle est explicitement mentionnée dans la réglementation dans les arrêtés à enregistrement pour les rubriques 1510, 1511, 
1530. 

 
  

http://echa.europa.eu/doc/press/pr_10_02_evaluation_report_2009_20100301.pdf
http://www.travailler-mieux.gouv.fr/Avis-a-consultation-du-Grand.html
http://www.irsn.fr/FR/base_de_connaissances/librairie/Documents/publications_pour_les_professionnels/IRSN_guide_ssp_mai_2008.pdf
http://www.ineris.fr/flumilog/?q=node/1
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Généralités 

Réunion du Conseil supérieur des installations classées (CSIC). 
Lien vers la source 

CSIC 

¶ Dans sa séance du 9 février 2010, le CSIC a abordé un point dôinformation d®di® ¨ la ma´trise de lôurbanisme :  
ï Le rapporteur indique que le sujet à lô®tude est la distance dô®loignement des installations par rapport ¨ leur 

environnement. Les outils juridiques diffèrent selon le régime ICPE appliqué.  
ï Le CSIC préconise de lister les distances préconisées, quand elles existent et que soit présenté le bilan des 

distances générées dans le cadre des PPRT lorsque ceux-ci seront achevés.  

 

Energie 

Production dô®lectricit® 

Publication du tableau de bord éolien/photovoltaïque pour 2009 
Lien vers le site 

Service de l'observation et des statistiques (SOeS) 

¶ Éolien : 
ï puissance raccordée : 4 574 MW (+ 29 % par rapport au 

31/12/2008) pour 731 installations 
ï 1 036 MW nouveaux raccord®s au cours de lôann®e 2009 (- 
0,2 % par rapport ¨ lôann®e 2008) 

ï 7,6 TWh produits au cours de lôann®e 2009 en métropole (+ 
33 % par rapport ¨ lôann®e 2008) 

¶ Photovoltaïque : 
ï puissance raccordée : 268 MW (+ 224 % par rapport au 

31/12/2008) pour 43 700 installations 
ï 185 MW raccord®s au cours de lôann®e 2009 (+ 280 % par 
rapport ¨ lôann®e 2008) 

Paquet Energie-Climat 

D®passement de lõobjectif communautaire de 20 % dõ®nergie de sources 
renouvelables dõici 2020 

Lien vers la source 

Editions Législatives 

¶ Selon les prévisions nationales, communiquées à la Commission européenne, la part totale des énergies renouvelables dans 
la consommation dô®nergie atteindra 20,3 % dans lôUE. 

¶ Dix £tats membres sont susceptibles de d®passer leur objectif en mati¯re dô®nergie renouvelable et douze sont en mesure 
dôatteindre leur objectif avec des ressources nationales. Actuellement, seulement cinq £tats membres ne devraient pas 
remplir lôobjectif qui leur est assign® avec leurs seules ressources domestiques. 

¶ Le mécanisme de transfert dô®nergie en provenance dôautres £tats membres ou de pays tiers ne jouera quôun r¹le mineur. 
Environ 2 Mio tep seulement du total pr®vu de lô®nergie produite seront ®chang®s, soit 1 % en valeur relative. 

 

 
 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/CR_090210.pdf
http://www.statistiques.equipement.gouv.fr/IMG/pdf/101_CS_eolien_photovoltaique_cle51591a.pdf
http://ec.europa.eu/energy/renewables/transparency_platform/forecast_documents_en.htm
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Annexe I : Catégories d'activités auxquelles s'applique la présente directive 

1. Les installations ou parties dôinstallations utilis®es pour la recherche, le d®veloppement et lôexp®rimentation de nouveaux 
produits et procédés, ainsi que les installations utilisant exclusivement de la biomasse, ne sont pas visées par la présente 
directive. 

2. Les valeurs seuils citées ci-dessous se rapportent généralement à des capacités de production ou à des rendements. Si une 
même installation met en îuvre plusieurs activités relevant de la même catégorie, les capacités de ces activit®s sôadditionnent. 

3. Pour calculer la puissance calorifique totale de combustion dôune installation afin de d®cider de son inclusion dans le syst¯me 
communautaire, on procède par addition des puissances calorifiques de combustion de toutes les unités techniques qui la 
composent, dans lesquelles des carburants sont br¾l®s au sein de lôinstallation. Parmi ces unités peuvent notamment figurer tous 
les types de chaudières, brûleurs, turbines, appareils de chauffage, hauts-fourneaux, incinérateurs, calcinateurs, fours, étuves, 
sécheurs, moteurs, piles à combustible, unités de combustion en boucle chimique, torchères, ainsi que les unités de 
postcombustion thermique ou catalytique. Les unités dont la puissance calorifique de combustion est inférieure à 3 MW et les 
unités qui utilisent exclusivement de la biomasse ne sont pas prises en considération dans ce calcul. Les "unités qui utilisent 
exclusivement de la biomasse" comprennent les unités qui utilisent des combustibles fossiles dans les phases de démarrage ou 
dôextinction de lôunit®. 

4. Si une unité met en îuvre une activit® dont le seuil nôest pas exprim® en puissance calorifique totale de combustion, côest le 
seuil utilis® pour cette activit® qui d®termine lôinclusion dans le syst¯me communautaire. 

5. Lorsquôune installation dépasse le seuil de capacité défini pour une activité dans la présente annexe, toutes les unités de 
combustion de carburants, autres que les unit®s dôincin®ration de d®chets dangereux ou municipaux, sont incluses dans le permis 
dô®mission de gaz ¨ effet de serre. 

6. ê compter du 1er janvier 2012, tous les vols ¨ lôarriv®e ou au d®part dôun a®rodrome situ® sur le territoire dôun £tat membre 
soumis aux dispositions du traité sont couverts. 
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